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Annexe E – INVITATION A SOUMISSIONNER (IAS) 
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RETURN BIDS TO: 

RETOURNER LES SOUMISSIONS A: 

 

See Section 1.  

Voir Section 1. 

 

STANDARD REQUEST FOR BID  

INVITATION A SOUMISSIONNER  STANDARD 

The Bidder offers to provide to Canada the goods, services or 

both listed in the bid solicitation in accordance with the 

conditions set out in the bid solicitation and the prices set out in 

the bid. 

This bid solicitation is issued in accordance with the conditions of 

the Supply Arrangement E60PQ140003/…/PQ.  

Le soumissionnaire offre de fournir au Canada les biens, services 

ou les deux énumérés dans l’invitation à soumissionner aux 

conditions prévues dans l’invitation à soumissionner et aux prix 

indiqués dans la soumission. 

Cette invitation à soumissionner est émise conformément aux 

conditions de l’arrangement en matière d’approvisionnement 

E60PQ140003/PQ 

Solicitation No.  N° de la 

demande 

20170563 

Amendment No.   N° de 
modification 

Solicitation closes – La demande 
prend fin : 

 

at – à    See Section 1 

              Voir Section 1 

on – le  See Section 1 

              Voir Section 1 

       

File No.  N° de dossier 

 

 

EXAMPLE-01-2016 

 

 

 
 

 No of Page/ 

N° de page 

 

___________ 

Date of Solicitation – Date de la demande 

 

 

Address inquiries to – Adresser toute demande de renseignment à : 

See  Section 2, Article 4.1. 

Voir Section 2, Article 4.1 

 

 

Destination 

 

See Section 2, Annex A. 

Voir Section 2, Annexe A. 

 

 

 

Instructions: 

Municipal taxes are not applicable. 

Unless otherwise specified in the bid solicitation, all prices 
quoted must be net prices in Canadians funds including 
Canadian customs duties, excise taxes, must be FOB, 
including all delivery charges to destination(s) as indicated. 
The amount for Applicable Taxes is to be shown as a 
separate item. 

Instructions: 

Les taxes municipales ne s’appliquent pas. 

Sauf indication contraire dans la demande de soumissions, 
tous les prix indiqués doivent être des prix nets, en dollars 
canadiens, comprenant les droits de douane canadiens, la 
taxe d’accise et doivent être FAB, y compris tous frais de 
livraison à la (aux) destination(s) indiqué(s). Le montant des 
taxes applicables doit apparaître séparément. 

 

Supplier Name and Address – Nom et adresse du fournisseur 

 

 

Telephone No.  N° de téléphone 

Facsimile No.  N° de   télécopieur 

 

Name and title of person authorized to sign on behalf of 
supplier (type or print) 

Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur 
(caractère d’impression) 

 

 

Signature : ___________________   Date :____________ 
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Table des matières 
Section 1 – Invitation et directives à l’intention des soumissionnaires  
Section 2 – Contrat subséquent comprenant la liste des biens et des services requis  
 
Section 1 – Invitation et directives à l’intention des soumissionnaires 
 
Étape 1. Pour les paliers 2 et 3 seulement (pour le palier 1, passez à l’étape 2) 
 
S’agit-il d’un marché de produits manufacturés particuliers? Dans l’affirmative, l’utilisateur désigné doit remplir et 
envoyer le formulaire de produits manufacturés particuliers à la DGA. Si le formulaire est approuvé, en conserver 
une copie au dossier et passer à l’étape 2. 
 
Étape 2   Besoins concurrentiels ou   non concurrentiels  
  
Besoins concurrentiels : 
Le soumissionnaire doit fournir les renseignements suivants APRÈS la date de clôture des soumissions, à la 
demande du Canada :  

 Une ou plusieurs des justifications de prix suivantes : 
1. la liste de prix publiée courante, indiquant l’escompte, en pourcentage, offert au Canada; 
2. un double des factures payées pour des biens, ou des services, ou les deux (qualité et quantité semblables) 

vendus à d’autres clients; 
3. une ventilation du prix indiquant le coût de la maind’œuvre directe, des matériaux obtenus directement et 

des articles achetés, les frais généraux propres aux services techniques et aux installations, les frais 
généraux globaux et administratifs, les coûts de transport, le bénéfice, etc.; 

4. toute autre pièce justificative demandée par le Canada. 
 
Besoins non concurrentiels : 
 
Le soumissionnaire doit fournir les informations suivantes avec sa soumission : 

 Les renseignements demandés par le Canada dans l’annexe A de la présente. 

 Une ou plusieurs des justifications de prix suivantes : 
 1. la liste de prix publiée la plus récente, indiquant l’escompte, en pourcentage, offert au Canada; 

2. un double des factures payées pour des biens, ou des services, ou les deux (qualité et quantité 
semblables), vendus à d’autres clients; 

3. une ventilation du prix indiquant le coût de la maind’œuvre directe, des matériaux obtenus directement 
et des articles achetés, les frais généraux propres aux services techniques et aux installations, les frais 
généraux globaux et administratifs, les coûts de transport, le bénéfice, etc.; 

4. toute autre pièce justificative demandée par le Canada. 
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Étape 3  Marché général ou  SAEA  
Achats en vertu de la SAEA :  
  
Le fournisseur doit proposer des produits conformes désignés comme répondant à la définition de « contenu 
canadien » dans son AMA. Le Canada pourrait privilégier les soumissions proposant des produits avec cette 
désignation  
 
 
Modalités de l’invitation à soumissionner (IAS) :  
La présente invitation à soumissionner (IAS) est publiée conformément à l’AMA du fournisseur pour du mobilier des 
postes de travail, qui fait partie de la série d’AMA établis par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC) et portant le numéro E60PQ140003/PQ. Les modalités de l’AMA du fournisseur s’appliquent à la présente 
IAS et en font partie intégrante. Le soumissionnaire s’engage à respecter ces modalités, de même que celles de la 
présente IAS. 
 
Le soumissionnaire doit fournir les informations suivantes AVEC sa soumission : 

 Les renseignements demandés par le Canada dans l’annexe A à la présente. 
   
Le soumissionnaire doit également fournir les renseignements demandés à l’article 4 cidessous, au moment précisé 
dans l’article 3 (Exigences relatives à la sécurité).  
 
Exigences relatives à la sécurité  
 
1. Conditions 

a. Le soumissionnaire doit détenir une cote de sécurité de l’organisation valide, comme le précise l’Annexe 
B. 

b. Les personnes proposées par le soumissionnaire qui doivent avoir accès à des renseignements ou à 
des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de travail dont l’accès est 
réglementé doivent satisfaire aux exigences définies dans l’annexe B en matière de sécurité. 

2. Pour plus d’informations sur la vérification de sécurité, les soumissionnaires peuvent consulter le site Web du 
Programme de sécurité industrielle de la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssiiss.tpsgcpwgsc.gc.ca/indexfr.html. 

3. Le soumissionnaire doit respecter les modalités de l’article 1 cidessus (cocher ce qui s’applique) : 

a.  __X___ d’ici la date de clôture de la demande de soumissions; 

b.  ____ d’ici la date de l’attribution d’un contrat. On rappelle aux soumissionnaires qu’ils doivent obtenir 
rapidement la cote de sécurité requise. La décision de retarder l’attribution du contrat, pour permettre au 
soumissionnaire retenu d’obtenir la cote de sécurité requise demeure à l’entière discrétion de l’autorité 
contractante.  

4. Les soumissionnaires doivent fournir les renseignements suivants, à tout le moins, pour montrer qu’ils se 
conforment aux exigences relatives à la sécurité. 
a. Le numéro de la cote de sécurité de l’organisation valide du soumissionnaire délivré par la DISC. 
b. Le nom de toutes les personnes qui devront avoir accès à des renseignements ou à des biens classifiés ou 

protégés ou à des lieux d’exécution des travaux dont l’accès est réglementé. Il est préférable également 
d’inscrire leur date de naissance, leur deuxième prénom et leur numéro d’attestation de sécurité accordé par 
la DSIC.  

 
Évaluation des soumissions 
Le tableau figurant ciaprès doit être rempli si les personnes qui évalueront les soumissions ne sont pas des 
employés du gouvernement du Canada.  
Une équipe d’évaluation composée de représentants du Canada et de ____ (inscrire le nom de l’entreprise ou du 
consultant) évaluera les soumissions. 
 
  

http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fr.html
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Invitation à soumissionner publiée par : 

Ministère, organisme ou société d’État de 
l’utilisateur désigné (utilisateurs désignés) : 
Personneressource pour l’invitation à 
soumissionner :  

Voir la section 2, paragraphe 4,1 cidessous. 

Date de clôture de l’invitation à soumissionner – Présentation d’une soumission :  
Les soumissions doivent être présentées à l’autorité contractante à la date et à l’heure indiquées cidessous.  

- Au plus tard à la date et à l’heure limites :  a. 10 jours ouvrables 
b. 14 :00 (heure de l'Est) 

- À l’emplacement physique (le cas échéant) 11 rue Metcalfe, UB14, 
Ottawa, On, K1P 5K9 
 

- À l’adresse de courriel (le cas échéant) pcs-sac@pco-bcp.gc.ca 

Demandes de renseignements sur la demande de soumissions 

Sauf indication contraire dans la colonne adjacente, le soumissionnaire peut 
transmettre des demandes de renseignements au sujet de l’invitation à 
soumissionner à l’autorité contractante au plus tard deux jours ouvrables avant la 
date de clôture de celle-ci. Les demandes reçues après cette date limite pourraient 
rester sans réponse. 

 
____ jours ouvrables 

 
SECTION 2 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT  

1. Modalités du contrat 

Les modalités des parties 6A et 6C de l’AMA du fournisseur s’inscrivant dans la série E60PQ140003/.../PQ 
s’appliquent au contrat et en font partie intégrante.  

2. Exigences relatives à la sécurité (s’applique si l’article a. ou b. est coché) 

2.1 Les exigences applicables relatives à la sécurité sont énoncées dans la Liste de vérification des exigences 
relatives à la sécurité qui figure à l’annexe B du présent contrat. L’entrepreneur doit satisfaire aux exigences de 
sécurité en respectant les modalités suivantes (l’article coché s’applique). 

 a.  

X 

L’entrepreneur peut être accompagné; il n’est pas nécessaire de détenir une autorisation de 
sécurité.  
Les membres du personnel de l’entrepreneur NE PEUVENT PAS ACCÉDER AUX LIEUX DE 
TRAVAIL NI RÉALISER LES TRAVAUX si des renseignements ou des biens PROTÉGÉS ou 
CLASSIFIÉS s’y trouvent, à moins qu’ils ne soient accompagnés d’un représentant du ministère ou 
de l’organisme pour lequel les travaux sont réalisés. 

 b.  Une autorisation de sécurité est exigée.  
L’entrepreneur doit satisfaire aux exigences en matière d’autorisation de sécurité énoncées dans 
l’annexe B des présentes. 

 c.  Le présent contrat ne s’assortit d’aucune exigence en matière de sécurité. 

3. Besoin 

3.1 L’entrepreneur doit effectuer les travaux énumérés à l’annexe A. 

4. Responsables 

4.1 Autorité contractante  

 Nom : Luc Bissonnette 

 Titre : Agent aux achats 
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 Ministère, organisme ou société d’État :  Bureau du Conseil Privé 

 Adresse : 85 rue Sparks, Ottawa, On. K1A 0A3 

 Numéro de téléphone :  

 Numéro de télécopieur :  

 Courriel : pcs-sac@pco-bcp.gc.ca 

4.2 Responsable du projet  

 Nom :  

 Titre :  

 Ministère, organisme ou société d’État :   

 Adresse :  

 Numéro de téléphone :  

 Numéro de télécopieur :  

 Courriel :  

4.3 Représentant de l’entrepreneur 

 Voir l’annexe A, tableau 9 cidessous.  

5. Paiement 

 Mode de paiement 

 La case cochée s’applique. Si l’AMA de l’entrepreneur indique l’acceptation des paiements par carte de crédit, 
cette méthode pourrait être utilisée conjointement avec ce qui suit. 

  X Paiement unique 

  Paiements multiples 

6. Facturation (facultatif) 

 En plus de respecter les modalités de facturation énoncées dans le GMAPT, l’entrepreneur doit envoyer 
l’original et un double de la facture à l’adresse suivante aux fins d’attestation et de paiement : 

 Nom de l’organisation et personneressource : 

 Adresse : 

 

7. Contrat de défense. La présente clause s’applique si la case cidessous est cochée. 

  Le contrat est un contrat de défense au sens de la Loi sur la production de défense, L.R.C. (1985), ch. 
D1. 

 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/d-1/
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ANNEXE A 
BESOIN et BASE DE PAIEMENT 

 

1. L’utilisateur désigné doit remplir une annexe A pour chaque catégorie, exception faite des règles 
énoncées ciaprès. 
2. Pour les besoins concurrentiels de paliers 2 et 3, les fournisseurs déclarés conformes doivent se procurer 
le document de l’invitation à soumissionner dans le SEAOG, et les utilisateurs désignés ne doivent pas 
identifier ces fournisseurs dans l’invitation à soumissionner ou l’Avis de projet de marché.  
 

 
1. Sélection de la catégorie 
 
Le besoin comprend la (les) catégorie(s) de travaux suivante(s)  [cocher la (les) case(s) appropriée(s)] : 
 
a.  Catégorie 1  Système de cloisons interraccordables et autostables 
 
RÈGLE : Produit de rangement en métal 
Les utilisateurs désignés peuvent acquérir des produits de rangement en métal qui font partie de la catégorie 1 
lorsqu’ils sont combinés avec des cloisons interraccordables ou des systèmes autostables, et si le montant total de 
produits de rangement en métal représente moins de 20 % du besoin. Si cette règle ne s’applique pas, il faut utiliser 
la catégorie 3 en ce qui concerne les armoires métalliques de rangement faisant partie de cette catégorie. 
 

 Catégorie 1 Les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA faisant partie de cet énoncé du besoin 
se trouvent dans l’Annexe D de la présente invitation à soumissionner (les ajouts à l’énoncé du besoin 
doivent être approuvés par la Direction générale des approvisionnements)  
 

b.  Catégorie 2 – Tables ou bureaux autostables à hauteur réglable 
 
RÈGLE : Catégories 1 et 2 
Les catégories 1 et 2 peuvent être regroupées pour les besoins des paliers 2 et 3, lorsque les surfaces de la 
catégorie 2 constituent au plus 50 p. 100 du total des surfaces de travail. 
 

 Catégorie 2 Les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA faisant partie de cet énoncé du besoin 
se trouvent dans l’Annexe D de la présente invitation à soumissionner (les ajouts à l’énoncé du besoin 
doivent être approuvés par la Direction générale des approvisionnements)  

 
c.  Catégorie 3 – Classeurs et armoires de rangement en métal 
 
RÈGLE : Produits de rangement en hauteur 
Il est acceptable d’indiquer la hauteur maximale des tours d’entreposage personnelles, des garderobes et des 
armoires de rangement quand la hauteur du produit doit correspondre à celle des panneaux existants. En ce qui 
concerne les éléments de rangement supplémentaires faisant partie du même besoin et n’étant pas intégrés dans un 
poste de travail existant à cloisons, il ne faut pas préciser la hauteur maximale, mais créer pour eux une inscription 
distincte à l’article 3 de la présente annexe. 
 
La hauteur maximale du (des) produit(s) __________à l’article 3 de la présente annexe est  ___________.  
 

 Catégorie 3 Les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA faisant partie de cet énoncé du besoin 
se trouvent dans l’Annexe D de la présente invitation à soumissionner (les ajouts à l’énoncé du besoin 
doivent être approuvés par la Direction générale des approvisionnements)  

 
d.  Catégorie 4 – Mobilier autostable en placage de bois 
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 Catégorie 4 Les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA faisant partie de cet énoncé du besoin 
se trouvent dans l’Annexe D de la présente invitation à soumissionner (les ajouts à l’énoncé du besoin 
doivent être approuvés par la Direction générale des approvisionnements)  

 
 
e.  Catégorie 5 – Équipements auxiliaires et appareils d’éclairage 
 

 Catégorie 5 Les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA faisant partie de cet énoncé du besoin 
se trouvent dans l’Annexe D de la présente invitation à soumissionner (les ajouts à l’énoncé du besoin 
doivent être approuvés par la Direction générale des approvisionnements)  

 
f.  Catégorie 6 – Locaux de soutien – Mobilier pour aire de collaboration 
 

Les besoins de catégorie 6 peuvent être divisés davantage par espace ou par article semblable afin 
d'accroître ou de permettre la concurrence. L'espace est défini comme un emplacement disponible à une fin 
particulière, comme une salle de conférence ou un espace de collaboration. Les articles semblables sont des 
produits ayant une conception et une construction similaires.  

 
 Catégorie 6 Les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA faisant partie de cet énoncé du besoin 

se trouvent dans l’Annexe D de la présente invitation à soumissionner (les ajouts à l’énoncé du besoin 
doivent être approuvés par la Direction générale des approvisionnements)  

g.  Services liés aux produits  
   
2. CIUGDC ou plan(s) d’étage 
 
2.1 Exigences des services liés aux  
 
2.2 Pour les catégories 1 à 6 : 
 
Scénario a.  Ne comprend aucun plan d’étage pour un produit de catégorie 5. 
 
 
Scénario b.  Inclut le(s) plan(s) d’étage AVEC l’information d’identification du produit à l’annexe C de cette IAS  
Catégorie(s) pour les produits dans la catégorie 1. 

On utilise le(s) plan(s) d’étage à titre informatif 

Se reporter à l’article 4 de l’annexe A de l’AMA pour connaître les instructions concernant l’inspection des lieux et la 
documentation après l’attribution du contrat. 
 

Date d’inspection du site :   à être déterminé 

3. Produits et tableaux d’établissement des prix  
 
Le soumissionnaire doit remplir : la section B des tableaux désignés par l’utilisateur désigné, dans l’article 3 de la 
présente annexe, et les tableaux 9 et 10. Dans tout marché attribué, le mot « soumission » désigne l’engagement 
pris par le fournisseur, et le mot « soumissionnaire » désigne « l’entrepreneur ». 
 
 

Catégorie de produit : un seul contrat sera attribué 
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Tableau 1 – Produits (s’applique seulement pour le scénario a de l’article 2. de cette IAS) 
 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU FOURNISSEUR 

Pt CIUGDC   Description du produit  
(zone facultative) 
 

Qté Nº de pièce du 
fournisseur 

 

Prix ____ 
ferme** 

$ 

Total 
calculé 

[Qté x Prix] 
$ 

1       

2       

 
** Ne doit pas dépasser le prix unitaire plafond indiqué dans l’AMA.  
 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

   

 
Tableau 2 – Livraison 
 

Section A – BESOIN DE L’utilisateur désigné Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit tiré 
du  
Tableau 1 

Lieu Date voulue 
(AMJ) 

Heure 
voulue: 
Heures 
normales de 
travail 
(Normales) 
Ou  
En dehors 
des heures 
normales de 
travail (En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
livrera les 
produits à la 
date et à 
l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 

ferme** 
$ 

Total calculé  
(Qté x Prix 

unitaire 
ferme) 

$ 

1  [10 octobre 2016] [Normal]  
 

(A)   
(M) 

(J) 

* Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte d’installer les produits à la 
date et à l’heure voulues. [Heures normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à 
l’article 5 de l’annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des livraisons : $ 

 
 
 
Tableau 3 – Installation 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu : Date voulue 
(AMJ) 

Heure 
voulue 
Heures 
normales de 
travail 

Le 
fournisseur 
installera les 
produits à la 
date et à 

Prix 
____ 

ferme** 
$ 

Total calculé  
(Qté x Prix 

unitaire ferme) 
$ 
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(Normales) 
Ou 
En dehors 
des heures 
normales de 
travail (En 
dehors)* 
 

l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

1  [20 octobre 2016] [Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

* Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte d’installer les produits à 
la date et à l’heure voulues. [Heures normales de travail de 8 h à 17 h, 
conformément à l’article 5 de l’annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Prix total de l’installation $ 

 
Tableau 4 – Produit optionnel 
Tableau 5 – Livraison optionnelle 
 
Tableau 6 – Installation optionnelle 
Tableau 7 – Services liés aux produits 
 
Tableau 8 – Finis normalisés et installations du Canada aux fins de la livraison et des attestations 
 

 
Tableau 9 – Évaluation de la soumission et valeur totale du contrat (le Canada peut remplir cette partie si le 
soumissionnaire ne l’a pas fait)  
 

  

       

       
 

 

   

1. Finis normalisés 

1.1 L’utilisateur désigné doit consulter le site Web du fournisseur indiqué à la partie 6A de l’AMA pour connaître les finis offerts. 
 
Dans les trois jours ouvrables suivant l’octroi du contrat, l’autorité contractante enverra à l’entrepreneur un avis écrit indiquant le choix de 
finis du Canada pour chacun des produits figurant à l’annexe A.  
 
L’entrepreneur livrera les produits correspondant au choix de finis du Canada. Aucuns frais supplémentaires ne seront facturés au Canada. 

2. Installations du Canada où se fera la livraison  

2.1 Platesformes de chargement 

A Lieu  
B Quai/  
C Élévateur   
D Porte  
2.2 Montecharge  
2.3 Autre (préciser)  

 Continuité des attestations 

 Le soumissionnaire atteste qu’en présentant une soumission en réponse à la demande de soumissions, il (et tout membre de la 
coentreprise s’il est une coentreprise) continue de se conformer à toutes les attestations énumérées dans les parties 6A et 6B de son AMA 
concernant les postes de travail en ce qui concerne :  

3.1 les dispositions relatives à l’intégrité 

3.2 le programme fédéral pour l’équité en matière d’emploi visant les entrepreneurs 

3.4 la conformité du produit 

3.5 l’attestation des prix (conformément à l’AMA, partie 6B) 
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1 Total des produits (tableau 1) ou le total de l’Annexe C $ 

2 Total des produits optionnels (Tableau 4)    na $ 

3 Total des livraisons (Tableau 2) $ 

4 Total des livraisons optionnelles (Tableau 5)  na $ 

5 Total des installations (Tableau 3) $ 

6 Total des installations optionnelles (Tableau 6)                   na $ 

7 Total des services liés aux produits offerts (s’il y a lieu) 
(Tableau 7) 

                  na $ 

8 Total des produits non disponibles dans le cadre d’un 
AMA (s’il y a lieu) voir Annexe D 

$ 

9 Coût total du matériel, conformément à l’article 1.5 de 
l’Annexe A1 de l’AMA (s’il y a lieu) 

$ 

10 Prix évalué (soumission) total* (1 + 2 + 3 + 4 + 5 + 6 + 
7 + 8 + 9) : 

$ 

11 Taxes applicables : $ 

12 Coût estimatif total (10 + 11) : $ 

 
Tableau 10 – Représentant autorisé du soumissionnaire 

* Lors de l’attribution du contrat, le « Prix évalué (soumission) total « devient le « Prix du contrat «. 
 
  

Tableau 6 – Représentant autorisé du soumissionnaire 

1. Représentant autorisé du soumissionnaire pour la soumission et le contrat 

Nom : 
 

Téléphone : 

Courriel : 

Autre :  
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Catégorie de produit : ___1__ [ajouter le numéro de la catégorie de produit; répéter les tableaux 1 à 10 (sauf le 7) 
pour les catégories de produits supplémentaires]  
 
Tableau 1 – Produits (s’applique seulement pour le scénario a de l’article 2. de cette IAS) 
 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU FOURNISSEUR 

Pt CIUGDC   Description du produit  
(zone facultative) 
 

Qté Nº de pièce du 
fournisseur 

 

Prix ____ 
ferme** 

$ 

Total 
calculé 

[Qté x Prix] 
$ 

1 Voir Annexe C      

2        

 
** Ne doit pas dépasser le prix unitaire plafond indiqué dans l’AMA.  
 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

   

 
  
Tableau 2 – Livraison 
 

Section A – BESOIN DE L’utilisateur désigné Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit tiré 
du  
Tableau 1 

Lieu Date voulue 
(AMJ) 

Heure 
voulue: 
Heures 
normales de 
travail 
(Normales) 
Ou  
En dehors 
des heures 
normales de 
travail (En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
livrera les 
produits à la 
date et à 
l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 

ferme** 
$ 

Total calculé  
(Qté x Prix 

unitaire 
ferme) 

$ 

1 Services publics et Approvisionnement 
Canada 
Place du Portage, Phase Z 
000, promenade du Portage  
Gatineau (Québec)  K1A 0J9 
 

[10 octobre 2016] [Normal]  
 

(A)   
(M) 

(J) 

* Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte d’installer les produits à la 
date et à l’heure voulues. [Heures normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à 
l’article 5 de l’annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des livraisons : $ 
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Tableau 3 – Installation 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu : Date voulue 
(AMJ) 

Heure 
voulue 
Heures 
normales de 
travail 
(Normales) 
Ou 
En dehors 
des heures 
normales de 
travail (En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
installera les 
produits à la 
date et à 
l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 

ferme** 
$ 

Total calculé  
(Qté x Prix 

unitaire ferme) 
$ 

1 Services publics et Approvisionnement 
Canada 
Place du Portage, Phase Z 
000, promenade du Portage  
Gatineau (Québec)  K1A 0J9 
 

[20 octobre 2016] [Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

* Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte d’installer les produits à 
la date et à l’heure voulues. [Heures normales de travail de 8 h à 17 h, 
conformément à l’article 5 de l’annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Prix total de l’installation $ 

 
Tableau 4 – Produit optionnel 
Tableau 5 – Livraison optionnelle 
 
Tableau 6 – Installation optionnelle 
Tableau 7 – Services liés aux produits 
 
 
Tableau 8 – Finis normalisés et installations du Canada aux fins de la livraison et des attestations 
 
1. Finis normalisés 

1.1 L’utilisateur désigné doit consulter le site Web du fournisseur indiqué à la partie 6A de l’AMA pour connaître les finis offerts. 
 
Dans les trois jours ouvrables suivant l’octroi du contrat, l’autorité contractante enverra à l’entrepreneur un avis écrit indiquant le choix de 
finis du Canada pour chacun des produits figurant à l’annexe A.  
 
L’entrepreneur livrera les produits correspondant au choix de finis du Canada. Aucuns frais supplémentaires ne seront facturés au Canada. 

2. Installations du Canada où se fera la livraison  

2.1 Platesformes de chargement 

A Lieu Services publics et Approvisionnement Canada 
Place du Portage, Phase Z 
000, promenade du Portage  
Gatineau (Québec)  K1A 0J9 

B Quai/ Dimension standard 
C Élévateur  Pas d’ascenseur 
D Porte  
2.2 Montecharge Disponible 
2.3 Autre (préciser)  

 Continuité des attestations 

 Le soumissionnaire atteste qu’en présentant une soumission en réponse à la demande de soumissions, il (et tout membre de la 
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Tableau 9 – Évaluation de la soumission et valeur totale du contrat (le Canada peut remplir cette partie si le 
soumissionnaire ne l’a pas fait)  
 

1 Total des produits (tableau 1) ou le total de l’Annexe C $ 

2 Total des produits optionnels (Tableau 4)    na $ 

3 Total des livraisons (Tableau 2) $ 

4 Total des livraisons optionnelles (Tableau 5)  na $ 

5 Total des installations (Tableau 3) $ 

6 Total des installations optionnelles (Tableau 6)                   na $ 

7 Total des services liés aux produits offerts (s’il y a lieu) 
(Tableau 7) 

                  na $ 

8 Total des produits non disponibles dans le cadre d’un 
AMA (s’il y a lieu) voir Annexe D 

$ 

9 Coût total du matériel, conformément à l’article 1.5 de 
l’Annexe A1 de l’AMA (s’il y a lieu) 

$ 

10 Prix évalué (soumission) total* (1 + 2 + 3 + 4 + 5 + 6 + 
7 + 8 + 9) : 

$ 

11 Taxes applicables : $ 

12 Coût estimatif total (10 + 11) : $ 

 
Tableau 10 – Représentant autorisé du soumissionnaire 

* Lors de l’attribution du contrat, le « Prix évalué (soumission) total « devient le « Prix du contrat «.  

coentreprise s’il est une coentreprise) continue de se conformer à toutes les attestations énumérées dans les parties 6A et 6B de son AMA 
concernant les postes de travail en ce qui concerne :  

3.1 les dispositions relatives à l’intégrité 

3.2 le programme fédéral pour l’équité en matière d’emploi visant les entrepreneurs 

3.4 la conformité du produit 

3.5 l’attestation des prix (conformément à l’AMA, partie 6B) 

Tableau 6 – Représentant autorisé du soumissionnaire 

1. Représentant autorisé du soumissionnaire pour la soumission et le contrat 

Nom : 
 

Téléphone : 

Courriel : 

Autre :  
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Annexe B 
EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 

 
 

A. Les exigences en matière de sécurité énoncées dans la Liste de vérification des exigences relatives à la 
sécurité (LVERS) cijointe s’appliquent au contrat et en font partie intégrante. AJOUTER CLAUSE (une partie du LVERS 

ajouter pour ex.)… 
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ANNEXE C 
PLAN(S) D’ÉTAGE 

 
Directives à l’intention du ou des soumissionnaires : 
 
Pour le scénario d’approvisionnement B, les soumissionnaires doivent fournir : 
 

a) Les plan(s) d’étage complet(s) avec la liste des produits proposés, approuvé dans l’AMA; 
b) Une liste de produits proposés, approuvé dans l’AMA, et offerts au(x) plan(s) d’étage. 

La liste de produits doit inclure à tout le moins les renseignements suivants : 
 Les numéros des pièces du fournisseur; 
 Une brève description des produits; 
 Les quantités; 
 Les prix fermes. 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que sa soumission comprend tous les éléments et les 
quantités nécessaires indiqués dans les plans d’étage, conformément à la description et à la configuration de produit, 
et les modèles de cloisons ou l’aménagement des postes de travail énoncés à l’Annexe C. 

 *À l’attribution du contrat : « En présentant une soumission, le soumissionnaire… » devient 
« l’entrepreneur... ». 

Les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA faisant partie de l’énoncé du besoin sont définis à l’Annexe D 
de la présente demande de soumissions. 

 
1) Le(s) plan(s) d’étage en format PDF ou AutoCAD. 

 x 7  Double stations 
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 x 9  single stations 
 
 

 x 1 – 66”station double 
 
 
 
 
 

2) Description des produits  
As a minimum, the IU must identify the following product information below for requirements containing 
panel matrices or on the Workstation Layouts: 
 

a. All required panel heights: Base Height, Work Surface Privacy Add-on Height, Seated Privacy Add-on Height; 
b. When power is required, whether the power is located below or above work surface height; should a grouping 

of workstation types include shared panels and one side is identified as powered and the other side is non 
powered, those panels affected must be powered. 

c. Type of power feed (either base feed or power poles). 
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3) Configurations des produits 
 
 

# CIUGDC (numéro d’identification unique du 
gouvernement du Canda) 
   

Description de produit 
 

1  Tour de stockages personnels : 

- Charnières a droite 
- Hauteur de 66 pouces 

2  Tour de stockages personnels 

- Charnières a droite 
- Hauteur de 66 pouces 

3   

 
4)  L'aménagement du poste de travail ou Matrice de panneau (cet exemple comprend les deux scénarios) 
(L’UD doit sélectionner et remplir l'option a. ou b.) 
 

a. Matrice de panneau 
 
   

Modèle de cloison : Toutes les cloisons en tissu 
Panneau additionnel pour intimité en position assise 

 

Élément 
supérieur 1 

Fabric / tissu 

 

Élément 
supérieur 2 

Fabric / tissu 

 

Élément 
inférieur 1 

Fabric / tissu 

 

Élément inférieur 2 

Fabric / tissu 

 

Côté 1  Côté 2 
 
 

Modèle de cloison : WB  
(Pour cet exemple, « WB » est indiqué sur le plan là où les cloisons avec tableau blanc seront requises.) 

Panneau additionnel pour intimité en position assise 
 

Élément 
supérieur 1 

White Board / 
Tableau blanc 

 

Élément 
supérieur 2 

White Board / 
Tableau blanc 
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Élément 
inférieur 1 

Fabric / tissu 

 

Élément inférieur 2 

Fabric / tissu 

 

Côté 1  Côté 2 
 
 
 
 

Modèle de cloison : alimentation d’un seul côté, tissu 
(Pour cet exemple, le symbole de la prise électrique est indiqué sur le plan là où les cavités finies seront requises.  

Le symbole sera d’un seul côté sur le plan.) 

Panneau additionnel pour intimité en position assise 
 

Élément supérieur 1 

Fabric / tissu 

 

Élément 
supérieur 2 

Fabric / tissu 

 

Élément inférieur 1 

Cut-out(s) for Power 
& Data, Fabric / 

Cavitée(s) finie(s) pour 
l’insertion de prise(s) 

électrique(s) et 
informatique(s), tissu 

 

Élément 
inférieur 2 

Fabric / tissu 

 

Côté 1  Côté 2 
 
 
 

Modèle de cloison : alimentation des deux côtés, tissu 
(Pour cet exemple, le symbole de la prise électrique est indiqué sur le plan là où les cavités finies seront requises.  

Le symbole sera placé consécutivement ou des deux côtés sur le plan.) 
 

Panneau additionnel pour intimité en position assise 
 

Élément supérieur 1 

Fabric / tissu 

 

Élément supérieur 2 

Fabric / tissu 

 

Élément inférieur 1 

Cut-out(s) for Power 
& Data, Fabric / 

Cavitée(s) finie(s) pour 
l’insertion de prise(s) 

électrique(s) et 
informatique(s), tissu 

 

Élément inférieur 2 

Cut-out(s) for Power & 
Data, Fabric / 

Cavitée(s) finie(s) pour 
l’insertion de prise(s) 

électrique(s) et 
informatique(s), tissu 

 

Côté 1  Côté  



Version 5 Mar 2017  Standard 

IAS 

21 

 

OU 
 
b. Aménagement des postes de travail 
 

 

5. Produits et prix 
 

1 Total des produits INSÉRER $ À L’ANNEXE A, ARTICLE 3, TABLEAU 9, LIGNE 1 
DANS SA CATÉGORIE RESPECTIVE 

2 Total des livraisons : INSÉRER $ À L’ANNEXE A, ARTICLE 3, TABLEAU 9, LIGNE 3 
DANS SA CATÉGORIE RESPECTIVE 

3 Prix total de l’installation INSÉRER $ À L’ANNEXE A, ARTICLE 3, TABLEAU 9, LIGNE 5 
DANS SA CATÉGORIE RESPECTIVE 
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ANNEXE D 

 
Produits non disponibles dans le cadre d’un AMA 

 
Cette annexe comprend les spécifications, les produits et les prix, les certifications des produits non disponibles dans 
le cadre d’un AMA faisant partie de l’énoncé de besoin.  
 
1. Spécifications  
L’utilisateur désigné doit insérer les spécifications des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA 
 
Exemple : 
 
Les produits de l’AMA pour ce besoin doivent être mis à l’essai et satisfaire aux exigences relatives aux essais de 
performance qui se trouvent aux annexes A-1 et A-2 de l’AMA. 

 
2. Produits et prix 
 
Le soumissionnaire doit remplir : la section B des tableaux cidessous indiqués par l’utilisateur et aussi les 
tableaux 9 et 10 de l’annexe A. Dans un contrat subséquent, on entend par « soumission » l’engagement du 
fournisseur et par « soumissionnaire », l’entrepreneur.) 
 
 
 Catégorie de produit : CAT 1 
 
Tableau 1 – Produits 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 Description du produit  

 
Quan
tité 

N
o
 de pièce du 

fournisseur 
 

Prix ____ 
ferme** 

$ 

Total 
multiplié 

[Qté x Prix] 
$ 

1 Panneau – taille : 36 pouce, tissu / tableau blanc 22    

2 Panneau – taille : 36 ", tissu / outil rail électrique 22    

3 Panneau – taille : 42 ", tissu des deux cotés 4    

4 Panneau – taille : 24 ", tissu des deux cotés 4    

 
 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des produits $ 
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Tableau 2 – Livraison : CAT 1 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
livrera les 
produits à 
la date et à 
l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 11 rue Metcalfe, UB14 
Ottawa, On. K1P 5K9 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte de 
livrer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des livraisons : $ 
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Tableau 3 – Installation : CAT 1 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
installera 
les produits 
à la date et 
à l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 59 rue Sparks, 5ieme étage 
Ottawa, On. K1P 5A0 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte 
d’installer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Prix total de l’installation : $ 
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Tableau 4. TOTAL DES PRODUITS NON DISPONIBLES DANS LE CADRE D’UN AMA 
 

1 Total des produits $ 

2 Total des livraisons : $ 

3 Prix total de l’installation $ 

4 Total des produits non disponibles 
dans le cadre d’un AMA (1 + 2 + 3) 

INSÉRER $ À L’ANNEXE A, ARTICLE 3, TABLEAU 9, LIGNE 8 
DANS SA CATÉGORIE RESPECTIVE 

 
3. Attestation  

 
 Conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (Attestations requises avant l’attribution du 
contrat) 
 
Le fournisseur atteste que tous les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA sont conformes à l’ensemble 
des spécifications et qu’ils répondent aux critères d’essai énoncés dans l’Annexe D de cette demande de 
soumissions. 
 
_________________________________ _______________________________ 
Signature du fournisseur    Date 

 
Attestation de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (ne s’applique qu’après 
l’attribution du contrat) 
 
Le fournisseur garantit que le certificat de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA qu’il a 
présenté avec sa soumission est exact et complet. Le fournisseur doit conserver des dossiers et des documents 
adéquats concernant la conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA et les critères d’essai dans 
l’Annexe D. Il ne doit pas, sans avoir préalablement obtenu l’autorisation écrite du responsable de l’AMA, se 
débarrasser de ces dossiers et de ces documents avant la date d’expiration du contrat ou de la garantie, selon 
l’échéance la plus éloignée. Au cours de cette période de rétention, tous les dossiers et documents devront être en 
tout temps accessibles pour des vérifications, inspections et examens par les représentants du Canada, qui pourront 
en tirer des copies ou des extraits. 
 
En outre, le fournisseur doit permettre aux représentants du responsable de l’AMA d’accéder en tout temps, durant 
les heures de travail, à tous les lieux où une partie des travaux est exécutée. Les représentants du responsable de 
l’AMA peuvent procéder à leur gré à des examens et à des vérifications des travaux. Le fournisseur doit fournir toute 
l’aide nécessaire aux représentants du responsable de l’AMA et leur permettre l’accès aux installations, aux pièces 
d’essai, aux échantillons et aux documents dont ils peuvent raisonnablement avoir besoin pour mener leur 
inspection, ce qui peut également inclure la soumission de documents de rapport sur les essais, mentionnés à 
l’Annexe D. Le fournisseur doit faire parvenir les pièces d’essai, les échantillons ou les documents, qui peuvent aussi 
être des lettres de certification de laboratoires, aux personnes ou aux lieux désignés par les représentants du 
responsable de l’AMA. 
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Catégorie de produit : CAT 1 – 20% non  AMA 
 
Tableau 1 – Produits 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 Description du produit  

 
Quan
tité 

N
o
 de pièce du 

fournisseur 
 

Prix ____ 
ferme** 

$ 

Total 
multiplié 

[Qté x Prix] 
$ 

1 Panneau 66" hauteur  – taille 42 " tissu des deux 
côtés. 

14    

2 Panneau 66" hauteur – taille 36" tissu / tableau blanc 1    

3 Panneau 66" hauteur – taille 36" tissu / outil rail 
électrique 

1    

4 Panneau 66" hauteur – taille 36" tableau blanc des 
deux cotés 

1    

5 Panneau 66" hauteur – taille 36" tableau blanc des 
deux cotés 

1    

6 Panneau 66" hauteur – taille 24" tissu des deux cotés 17    

7 Panneau 66" hauteur – taille 30" tissu des deux cotés 2    

 
 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des produits $ 
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Tableau 2 – Livraison : CAT 1 – 20% non  AMA 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
livrera les 
produits à 
la date et à 
l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 11 rue Metcalfe, UB14 
Ottawa, On. K1P 5K9 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte de 
livrer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des livraisons : $ 
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Tableau 3 – Installation : CAT 1 – 20% non  AMA 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
installera 
les produits 
à la date et 
à l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 59 rue Sparks, 5ieme plancher  
Ottawa, On. K1P 5A0 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte 
d’installer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Prix total de l’installation : $ 
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Tableau 4. TOTAL DES PRODUITS NON DISPONIBLES DANS LE CADRE D’UN AMA 
 

1 Total des produits $ 

2 Total des livraisons : $ 

3 Prix total de l’installation $ 

4 Total des produits non disponibles 
dans le cadre d’un AMA (1 + 2 + 3) 

INSÉRER $ À L’ANNEXE A, ARTICLE 3, TABLEAU 9, LIGNE 8 
DANS SA CATÉGORIE RESPECTIVE 

 
3. Attestation  

 
 Conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (Attestations requises avant l’attribution du 
contrat) 
 
Le fournisseur atteste que tous les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA sont conformes à l’ensemble 
des spécifications et qu’ils répondent aux critères d’essai énoncés dans l’Annexe D de cette demande de 
soumissions. 
 
_________________________________ _______________________________ 
Signature du fournisseur    Date 

 
Attestation de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (ne s’applique qu’après 
l’attribution du contrat) 
 
Le fournisseur garantit que le certificat de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA qu’il a 
présenté avec sa soumission est exact et complet. Le fournisseur doit conserver des dossiers et des documents 
adéquats concernant la conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA et les critères d’essai dans 
l’Annexe D. Il ne doit pas, sans avoir préalablement obtenu l’autorisation écrite du responsable de l’AMA, se 
débarrasser de ces dossiers et de ces documents avant la date d’expiration du contrat ou de la garantie, selon 
l’échéance la plus éloignée. Au cours de cette période de rétention, tous les dossiers et documents devront être en 
tout temps accessibles pour des vérifications, inspections et examens par les représentants du Canada, qui pourront 
en tirer des copies ou des extraits. 
 
En outre, le fournisseur doit permettre aux représentants du responsable de l’AMA d’accéder en tout temps, durant 
les heures de travail, à tous les lieux où une partie des travaux est exécutée. Les représentants du responsable de 
l’AMA peuvent procéder à leur gré à des examens et à des vérifications des travaux. Le fournisseur doit fournir toute 
l’aide nécessaire aux représentants du responsable de l’AMA et leur permettre l’accès aux installations, aux pièces 
d’essai, aux échantillons et aux documents dont ils peuvent raisonnablement avoir besoin pour mener leur 
inspection, ce qui peut également inclure la soumission de documents de rapport sur les essais, mentionnés à 
l’Annexe D. Le fournisseur doit faire parvenir les pièces d’essai, les échantillons ou les documents, qui peuvent aussi 
être des lettres de certification de laboratoires, aux personnes ou aux lieux désignés par les représentants du 
responsable de l’AMA. 
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Catégorie de produit : CAT 1b - accessoires 
 
Tableau 1 – Produits CAT 1b  - accessoires 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 Description du produit  

 
Quan
tité 

N
o
 de pièce du 

fournisseur 
 

Prix ____ 
ferme** 

$ 

Total 
multiplié 

[Qté x Prix] 
$ 

1 Organisateur a papier 25    

2 Paniers a papier 25    

3 Bac 25    

 
 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des produits $ 
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Tableau 2 – Livraison : CAT 1b - accessoires 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
livrera les 
produits à 
la date et à 
l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 11 rue Metcalfe, UB14 
Ottawa, On. K1P 5K9 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte de 
livrer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des livraisons : $ 
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Tableau 3 – Installation : CAT 1b - accessoires 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
installera 
les produits 
à la date et 
à l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 59 rue Sparks, 5ieme étage 
Ottawa, On. K1P 5A0 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte 
d’installer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Prix total de l’installation : $ 

 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 4. TOTAL DES PRODUITS NON DISPONIBLES DANS LE CADRE D’UN AMA 
 

1 Total des produits $ 

2 Total des livraisons : $ 

3 Prix total de l’installation $ 

4 Total des produits non disponibles 
dans le cadre d’un AMA (1 + 2 + 3) 

INSÉRER $ À L’ANNEXE A, ARTICLE 3, TABLEAU 9, LIGNE 8 
DANS SA CATÉGORIE RESPECTIVE 
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3. Attestation  

 
 Conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (Attestations requises avant l’attribution du 
contrat) 
 
Le fournisseur atteste que tous les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA sont conformes à l’ensemble 
des spécifications et qu’ils répondent aux critères d’essai énoncés dans l’Annexe D de cette demande de 
soumissions. 
 
_________________________________ _______________________________ 
Signature du fournisseur    Date 

 
Attestation de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (ne s’applique qu’après 
l’attribution du contrat) 
 
Le fournisseur garantit que le certificat de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA qu’il a 
présenté avec sa soumission est exact et complet. Le fournisseur doit conserver des dossiers et des documents 
adéquats concernant la conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA et les critères d’essai dans 
l’Annexe D. Il ne doit pas, sans avoir préalablement obtenu l’autorisation écrite du responsable de l’AMA, se 
débarrasser de ces dossiers et de ces documents avant la date d’expiration du contrat ou de la garantie, selon 
l’échéance la plus éloignée. Au cours de cette période de rétention, tous les dossiers et documents devront être en 
tout temps accessibles pour des vérifications, inspections et examens par les représentants du Canada, qui pourront 
en tirer des copies ou des extraits. 
 
En outre, le fournisseur doit permettre aux représentants du responsable de l’AMA d’accéder en tout temps, durant 
les heures de travail, à tous les lieux où une partie des travaux est exécutée. Les représentants du responsable de 
l’AMA peuvent procéder à leur gré à des examens et à des vérifications des travaux. Le fournisseur doit fournir toute 
l’aide nécessaire aux représentants du responsable de l’AMA et leur permettre l’accès aux installations, aux pièces 
d’essai, aux échantillons et aux documents dont ils peuvent raisonnablement avoir besoin pour mener leur 
inspection, ce qui peut également inclure la soumission de documents de rapport sur les essais, mentionnés à 
l’Annexe D. Le fournisseur doit faire parvenir les pièces d’essai, les échantillons ou les documents, qui peuvent aussi 
être des lettres de certification de laboratoires, aux personnes ou aux lieux désignés par les représentants du 
responsable de l’AMA. 
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Catégorie de produit : CAT 2 
 
Tableau 1 – Produits CAT 2 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 Description du produit  

 
Quan
tité 

N
o
 de pièce du 

fournisseur 
 

Prix ____ 
ferme** 

$ 

Total 
multiplié 

[Qté x Prix] 
$ 

1 Table électrique – grandeur 48" X 30" 1    

2 Table électrique – grandeur 42" X 24" 25    

3      

 
 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des produits $ 

 
 
Tableau 2 – Livraison : CAT 2 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
livrera les 
produits à 
la date et à 
l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 11 rue Metcalfe, UB14 
Ottawa, On. K1P 5K9 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte de 
livrer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des livraisons : $ 
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Tableau 3 – Installation : CAT 2 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
installera 
les produits 
à la date et 
à l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 59 rue Sparks, 5ieme plancher  
Ottawa, On. K1P 5A0 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte 
d’installer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Prix total de l’installation : $ 
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Tableau 4. TOTAL DES PRODUITS NON DISPONIBLES DANS LE CADRE D’UN AMA 
 

1 Total des produits $ 

2 Total des livraisons : $ 

3 Prix total de l’installation $ 

4 Total des produits non disponibles 
dans le cadre d’un AMA (1 + 2 + 3) 

INSÉRER $ À L’ANNEXE A, ARTICLE 3, TABLEAU 9, LIGNE 8 
DANS SA CATÉGORIE RESPECTIVE 

 
 

 

 

3. Attestation  

 
 Conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (Attestations requises avant l’attribution du 
contrat) 
 
Le fournisseur atteste que tous les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA sont conformes à l’ensemble 
des spécifications et qu’ils répondent aux critères d’essai énoncés dans l’Annexe D de cette demande de 
soumissions. 
 
_________________________________ _______________________________ 
Signature du fournisseur    Date 

 
Attestation de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (ne s’applique qu’après 
l’attribution du contrat) 
 
Le fournisseur garantit que le certificat de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA qu’il a 
présenté avec sa soumission est exact et complet. Le fournisseur doit conserver des dossiers et des documents 
adéquats concernant la conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA et les critères d’essai dans 
l’Annexe D. Il ne doit pas, sans avoir préalablement obtenu l’autorisation écrite du responsable de l’AMA, se 
débarrasser de ces dossiers et de ces documents avant la date d’expiration du contrat ou de la garantie, selon 
l’échéance la plus éloignée. Au cours de cette période de rétention, tous les dossiers et documents devront être en 
tout temps accessibles pour des vérifications, inspections et examens par les représentants du Canada, qui pourront 
en tirer des copies ou des extraits. 
 
En outre, le fournisseur doit permettre aux représentants du responsable de l’AMA d’accéder en tout temps, durant 
les heures de travail, à tous les lieux où une partie des travaux est exécutée. Les représentants du responsable de 
l’AMA peuvent procéder à leur gré à des examens et à des vérifications des travaux. Le fournisseur doit fournir toute 
l’aide nécessaire aux représentants du responsable de l’AMA et leur permettre l’accès aux installations, aux pièces 
d’essai, aux échantillons et aux documents dont ils peuvent raisonnablement avoir besoin pour mener leur 
inspection, ce qui peut également inclure la soumission de documents de rapport sur les essais, mentionnés à 
l’Annexe D. Le fournisseur doit faire parvenir les pièces d’essai, les échantillons ou les documents, qui peuvent aussi 
être des lettres de certification de laboratoires, aux personnes ou aux lieux désignés par les représentants du 
responsable de l’AMA. 
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Catégorie de produit : CAT 2 – 20% non AMA 
 
Tableau 1 – Produits : CAT 2 – 20% non AMA 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 Description du produit  

 
Quan
tité 

N
o
 de pièce du 

fournisseur 
 

Prix ____ 
ferme** 

$ 

Total 
multiplié 

[Qté x Prix] 
$ 

1 Table électrique – grandeur 72" X 24" 25    

2      

3      

 
 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des produits $ 

 
 
Tableau 2 – Livraison : CAT 2 – 20% non AMA 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
livrera les 
produits à 
la date et à 
l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 11 rue Metcalfe, UB14 
Ottawa, On. K1P 5K9 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte de 
livrer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des livraisons : $ 
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Tableau 3 – Installation : CAT 2 – 20% non AMA 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
installera 
les produits 
à la date et 
à l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 59 rue Sparks, 5ieme plancher  
Ottawa, On. K1P 5A0 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte 
d’installer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Prix total de l’installation : $ 

 
 
Tableau 4. TOTAL DES PRODUITS NON DISPONIBLES DANS LE CADRE D’UN AMA 
 

1 Total des produits $ 

2 Total des livraisons : $ 

3 Prix total de l’installation $ 

4 Total des produits non disponibles 
dans le cadre d’un AMA (1 + 2 + 3) 

INSÉRER $ À L’ANNEXE A, ARTICLE 3, TABLEAU 9, LIGNE 8 
DANS SA CATÉGORIE RESPECTIVE 
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3. Attestation  

 
 Conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (Attestations requises avant l’attribution du 
contrat) 
 
Le fournisseur atteste que tous les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA sont conformes à l’ensemble 
des spécifications et qu’ils répondent aux critères d’essai énoncés dans l’Annexe D de cette demande de 
soumissions. 
 
_________________________________ _______________________________ 
Signature du fournisseur    Date 

 
Attestation de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (ne s’applique qu’après 
l’attribution du contrat) 
 
Le fournisseur garantit que le certificat de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA qu’il a 
présenté avec sa soumission est exact et complet. Le fournisseur doit conserver des dossiers et des documents 
adéquats concernant la conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA et les critères d’essai dans 
l’Annexe D. Il ne doit pas, sans avoir préalablement obtenu l’autorisation écrite du responsable de l’AMA, se 
débarrasser de ces dossiers et de ces documents avant la date d’expiration du contrat ou de la garantie, selon 
l’échéance la plus éloignée. Au cours de cette période de rétention, tous les dossiers et documents devront être en 
tout temps accessibles pour des vérifications, inspections et examens par les représentants du Canada, qui pourront 
en tirer des copies ou des extraits. 
 
En outre, le fournisseur doit permettre aux représentants du responsable de l’AMA d’accéder en tout temps, durant 
les heures de travail, à tous les lieux où une partie des travaux est exécutée. Les représentants du responsable de 
l’AMA peuvent procéder à leur gré à des examens et à des vérifications des travaux. Le fournisseur doit fournir toute 
l’aide nécessaire aux représentants du responsable de l’AMA et leur permettre l’accès aux installations, aux pièces 
d’essai, aux échantillons et aux documents dont ils peuvent raisonnablement avoir besoin pour mener leur 
inspection, ce qui peut également inclure la soumission de documents de rapport sur les essais, mentionnés à 
l’Annexe D. Le fournisseur doit faire parvenir les pièces d’essai, les échantillons ou les documents, qui peuvent aussi 
être des lettres de certification de laboratoires, aux personnes ou aux lieux désignés par les représentants du 
responsable de l’AMA. 
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Catégorie de produit : CAT 3 
 
Tableau 1 – Produits :  CAT 3 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 Description du produit  

 
Quan
tité 

N
o
 de pièce du 

fournisseur 
 

Prix ____ 
ferme** 

$ 

Total 
multiplié 

[Qté x Prix] 
$ 

1 Garde – robe – grandeur : 24" X 24" X 60" hauteur 25    

2      

3      

 
 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des produits $ 

 
 
Tableau 2 – Livraison : CAT 3 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
livrera les 
produits à 
la date et à 
l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 11 rue Metcalfe, UB14 
Ottawa, On. K1P 5K9 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte de 
livrer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des livraisons : $ 
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Tableau 3 – Installation : CAT 3 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
installera 
les produits 
à la date et 
à l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 59 rue Sparks, 5ieme plancher  
Ottawa, On. K1P 5A0 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte 
d’installer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Prix total de l’installation : $ 

 
 
Tableau 4. TOTAL DES PRODUITS NON DISPONIBLES DANS LE CADRE D’UN AMA 
 

1 Total des produits $ 

2 Total des livraisons : $ 

3 Prix total de l’installation $ 

4 Total des produits non disponibles 
dans le cadre d’un AMA (1 + 2 + 3) 

INSÉRER $ À L’ANNEXE A, ARTICLE 3, TABLEAU 9, LIGNE 8 
DANS SA CATÉGORIE RESPECTIVE 
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3. Attestation  

 
 Conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (Attestations requises avant l’attribution du 
contrat) 
 
Le fournisseur atteste que tous les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA sont conformes à l’ensemble 
des spécifications et qu’ils répondent aux critères d’essai énoncés dans l’Annexe D de cette demande de 
soumissions. 
 
_________________________________ _______________________________ 
Signature du fournisseur    Date 

 
Attestation de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (ne s’applique qu’après 
l’attribution du contrat) 
 
Le fournisseur garantit que le certificat de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA qu’il a 
présenté avec sa soumission est exact et complet. Le fournisseur doit conserver des dossiers et des documents 
adéquats concernant la conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA et les critères d’essai dans 
l’Annexe D. Il ne doit pas, sans avoir préalablement obtenu l’autorisation écrite du responsable de l’AMA, se 
débarrasser de ces dossiers et de ces documents avant la date d’expiration du contrat ou de la garantie, selon 
l’échéance la plus éloignée. Au cours de cette période de rétention, tous les dossiers et documents devront être en 
tout temps accessibles pour des vérifications, inspections et examens par les représentants du Canada, qui pourront 
en tirer des copies ou des extraits. 
 
En outre, le fournisseur doit permettre aux représentants du responsable de l’AMA d’accéder en tout temps, durant 
les heures de travail, à tous les lieux où une partie des travaux est exécutée. Les représentants du responsable de 
l’AMA peuvent procéder à leur gré à des examens et à des vérifications des travaux. Le fournisseur doit fournir toute 
l’aide nécessaire aux représentants du responsable de l’AMA et leur permettre l’accès aux installations, aux pièces 
d’essai, aux échantillons et aux documents dont ils peuvent raisonnablement avoir besoin pour mener leur 
inspection, ce qui peut également inclure la soumission de documents de rapport sur les essais, mentionnés à 
l’Annexe D. Le fournisseur doit faire parvenir les pièces d’essai, les échantillons ou les documents, qui peuvent aussi 
être des lettres de certification de laboratoires, aux personnes ou aux lieux désignés par les représentants du 
responsable de l’AMA. 
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Catégorie de produit : CAT 5 
 
Tableau 1 – Produits : CAT 5 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 Description du produit  

 
Quan
tité 

N
o
 de pièce du 

fournisseur 
 

Prix ____ 
ferme** 

$ 

Total 
multiplié 

[Qté x Prix] 
$ 

1 Plateau de clavier 26    

2 Support informatique sous le bureau 26    

3 Support d’écran a bras réglable 26    

4 Appareille d’éclairage localisé 26    

 
 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des produits $ 
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Tableau 2 – Livraison : CAT 5 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
livrera les 
produits à 
la date et à 
l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 11 rue Metcalfe, UB14 
Ottawa, On. K1P 5K9 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte de 
livrer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Total des livraisons : $ 
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Tableau 3 – Installation : CAT 5 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

N
o
 du 

produit 
tiré du  
Tableau 1 

Lieu Date 
voulue 
(A/M/J) 

Heure 
voulue : 
Heures 
normales 
de travail 
(Normales) 
ou  
En dehors 
des heures 
normales 
de travail 
(En 
dehors)* 
 

Le 
fournisseur 
installera 
les produits 
à la date et 
à l’heure 
indiquées 
cidessous* 
 

Prix 
____ 
ferme 

$ 

Total 
multiplié  

(Qté x Prix 
unitaire 
ferme) 

$ 

1 59 rue Sparks, 5ieme plancher  
Ottawa, On. K1P 5A0 
 

30 aout 
2017 

[Normal]  
 

(A)   

(M) 

(J) 

*Si le fournisseur n’ajoute aucune date ni heure, il accepte 
d’installer les produits à la date et à l’heure voulues. [Heures 
normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, 
Annexe A de l’AMA] 
Ajouter des lignes au besoin. 
 

Prix total de l’installation : $ 

 
 
Tableau 4. TOTAL DES PRODUITS NON DISPONIBLES DANS LE CADRE D’UN AMA 
 

1 Total des produits $ 

2 Total des livraisons : $ 

3 Prix total de l’installation $ 

4 Total des produits non disponibles 
dans le cadre d’un AMA (1 + 2 + 3) 

INSÉRER $ À L’ANNEXE A, ARTICLE 3, TABLEAU 9, LIGNE 8 
DANS SA CATÉGORIE RESPECTIVE 
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3. Attestation  

 
 Conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (Attestations requises avant l’attribution du 
contrat) 
 
Le fournisseur atteste que tous les produits non disponibles dans le cadre d’un AMA sont conformes à l’ensemble 
des spécifications et qu’ils répondent aux critères d’essai énoncés dans l’Annexe D de cette demande de 
soumissions. 
 
_________________________________ _______________________________ 
Signature du fournisseur    Date 

 
Attestation de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA (ne s’applique qu’après 
l’attribution du contrat) 
 
Le fournisseur garantit que le certificat de conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA qu’il a 
présenté avec sa soumission est exact et complet. Le fournisseur doit conserver des dossiers et des documents 
adéquats concernant la conformité des produits non disponibles dans le cadre d’un AMA et les critères d’essai dans 
l’Annexe D. Il ne doit pas, sans avoir préalablement obtenu l’autorisation écrite du responsable de l’AMA, se 
débarrasser de ces dossiers et de ces documents avant la date d’expiration du contrat ou de la garantie, selon 
l’échéance la plus éloignée. Au cours de cette période de rétention, tous les dossiers et documents devront être en 
tout temps accessibles pour des vérifications, inspections et examens par les représentants du Canada, qui pourront 
en tirer des copies ou des extraits. 
 
En outre, le fournisseur doit permettre aux représentants du responsable de l’AMA d’accéder en tout temps, durant 
les heures de travail, à tous les lieux où une partie des travaux est exécutée. Les représentants du responsable de 
l’AMA peuvent procéder à leur gré à des examens et à des vérifications des travaux. Le fournisseur doit fournir toute 
l’aide nécessaire aux représentants du responsable de l’AMA et leur permettre l’accès aux installations, aux pièces 
d’essai, aux échantillons et aux documents dont ils peuvent raisonnablement avoir besoin pour mener leur 
inspection, ce qui peut également inclure la soumission de documents de rapport sur les essais, mentionnés à 
l’Annexe D. Le fournisseur doit faire parvenir les pièces d’essai, les échantillons ou les documents, qui peuvent aussi 
être des lettres de certification de laboratoires, aux personnes ou aux lieux désignés par les représentants du 
responsable de l’AMA. 
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Première page du contrat 
 

 

PURCHASING OFFICE  BUREAU DES ACHATS 

CONTRACT – CONTRAT 
Utilisez la mention « Le Canada accepte votre soumission « lorsque 
vous avez publié un document de l’invitation à soumissionner dont 
les sections 1 et 2 étaient remplies et que le proposant a présenté 
un document de soumission.  

Canada accepts your bid to provide to Canada the goods, 
services or both described in the Contract in accordance with 
the conditions and at the prices set out in the Contract. 
 
Le Canada accepte votre soumission de fournir au Canada les 
biens, services ou les deux décrits dans le contrat 
conformément aux conditions et aux prix prévus au contrat.  

Utilisez la mention « Vous êtes invité à « lorsque votre invitation à 
soumissionner était verbale, que vous n’avez pas envoyé au 
soumissionnaire un document d’invitation à soumissionner dont la 
section 2 était remplie, et que vous n’avez pas passé en revue avec 
le soumissionnaire les modalités prévues à la section 2. 

You are requested to sell to the Majesty the Queen in right of 
Canada, in accordance with the terms and conditions set out 
herein, referred to herein or attached hereto, the supplies and 
services listed herein and on any attached sheets at the price or 
prices set out therefor. 
 
Nous vous demandons de vendre à Sa Majesté la Reine du chef 
du Canada, aux conditions énoncées ou incluses par référence 
dans les présentes et aux annexes cijointes, les articles et les 
services énumérés dans les présentes et sur toute feuille 
ciannexée, au(x) prix indiqué(s). 

 

 
PWGSCTPSGC 94004 (11/2008) modified by Furniture Division 
November 2015 

Le fournisseur ne signe qu’un contrat portant la 

mention « Vous êtes invité à «. 
 

 Page             of   
            de 

File No. – N° de dossier 

EXAMPLE-01-2016 
Date of Contract – Date du Contrat 

Date de L’attribution  
Contract No.   N° du contrat 

EXAMPLE-01-2016 
Client Reference No. (optional)  N° du référence du client (facultatif) 

 
Financial Code(s) – Code(s) financier(s) 

Code(s) financier(s) du ministère client 
Duty  Droits  
     
    Included        Excluded 
    Inclus                 En sus 
 
 

GST  TPS/ HST – TVH 

 
     Included               Excluded 
    Inclus                    En sus 

  

FOB – FAB 

DESTINATION 
 
Destination 

See Section 2, Annex A. 

Voir Section 2, Annexe A. 

 
Invoices  Original and two copies must be completed and sent to: 

Factures – L’original et deux copies doivent être remplis et envoyés à : 

See Section 2, Article 6. 
Voir Section 2, Article 6. 
 

Address inquiries to :  Adresser toute demande de renseignements à : 

See Section 2, Article 4.1. 
Voir Section 2, Article 4.1. 
 
Area Code and Telephone No. 

Code régional et  N° de 
téléphone 

 

Facsimile No. 

N° de télécopieur 

Total estimated cost – Coût total estimatif 

$ (montant pour chaque catégorie) 
For the Minister – Pour le Ministre 

Signature de l’autorité contractante 
Return signed copy forthwith  Prière de retourner une copie dûment 
signée immédiatemen

 

The vendor hereby accepts this contract 
Le fournisseur accepte le présent contrat 
 
 

(Nom et adresse du titulaire de l’AMA) 
 
 
 
Name, title of person authorized to sign (type or print)                
Nom et titre du signataire autorisé (caractère d’impression) 

 

 

 

 

 

 

Signature       Date 

 
 

 


